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Sécurité sociale prise en charge par SARL

Par PMO68, le 21/07/2014 à 13:25

Bonjour à tous

Mon épouse, mon fils et moi même avons créé une SARL. 
Ma femme en est gérante égalitaire non rémunérée. Nous souhaiterions savoir s'il est
possible que mon épouse et moi même soyons pris en charge par la Sécurité Sociale via la
SARL ? Si oui, dans quelles conditions.
MERCI bcp

PMO68

Par moisse, le 21/07/2014 à 15:47

Bonjour,
C'est impossible, car la majorité de la gérance s'établit au niveau du couple.
Il faudrait que les époux cumulent moins de 50% des parts pour bénéficier du statut de salarié
et donc dépendre de la CPAM.

Par PMO68, le 21/07/2014 à 17:56

Bonsoir et merci bcp pour la réponse !
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